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AVANT-PROPOS
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La loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable, plus couramment appelée « loi 

DALO », vise à garantir l’application du droit fondamental au logement.

11 ans déjà que cette loi a été votée à l’unanimité par les élus de la République.  On ne peut que constater sa 

opposable ou baissons-nous les bras ?

Cette loi a permis de reloger près de 150 000 ménages en France, dont près de 100 000 en Île-de-

 Elle permet aux personnes mal-logées ou sans logement de gagner un peu en visibilité 

-

une demande de logement social  active) !

 Si personne ne se mobi-

nous 

. Un des dangers serait d’inciter ainsi les 

personnes à ne plus croire en la justice. Que nous restera-t-il alors pour construire une 

Ce manuel pratique est un outil pour aider les associations qui agissent en faveur de ce droit, en tant que 

représentantes de la société civile.

 « Plus que jamais la vigilance associative est indispensable. Elle l’est par l’absence d’information et donc d’accès au 
droit des personnes les plus concernées.  Elle l’est lorsque les « circonstances locales » s’introduisent dans la pra-
tique des commissions de médiation. […] Elle l’est par la non-application des décisions des commissions de média-
tion, qui conduit les demandeurs à ne plus croire en la loi. » 
Bernard LACHARME, ancien secrétaire du HCLPD, Le logement, une question pour les droits de l’homme, décembre 
2011
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INTRODUCTION

, plus 

couramment appelée « loi DALO », vise à garantir l’application du droit fondamental au logement en instau-

rant la possibilité d’exercer un recours contre l’État.

-

-

tionnement des services sociaux, des lieux d’accès aux droits, des réservataires, des bailleurs, des 

instances diverses à commencer par la COMED, etc.

-

-

de la loi, les associations ont alors commencé à exercer un travail de veille sur sa mise en œuvre.

et à des interprétations déviantes qui portent préjudice aux requérants. 

requérant au regard du texte de loi.

un 
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 Développer et organiser la mission de veille associative

 Dégager une posture et une interprétation communes face aux positions divergentes tenues par les 

 Soutenir les associations dans leur accompagnement des requérants jusqu’au recours indemnitaire

 

construire une doctrine commune

 

 

 

 

statué 

 

      prioritaires

en fonction des observations, des besoins, des évolutions législatives et jurisprudentielles. Nous invitons tout 

Bonne lecture !
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 Les pratiques des services sociaux publics en matière d’accueil, d’orientation et d’aide à l’accès 

aux droits

 L’interprétation tendancieuse et/ou restrictive par les COMED de certains critères d’éligibilité voire 

l’ajout de critères non prévus par la loi

  pour des motifs contraires à la loi

  pour les relogements

 Etc

politique de relogement. 

des solutions et tenir une position commune face à l’ensemble de leurs interlocuteurs. Elles ont alors formé 

des pouvoirs publics,  Une grande 

Ensemble, les associations tendent 

 En sensibilisant au problème du mal logement

 En améliorant l’accès au droit

 

des préfectures, communes, bailleurs et Action Logement en matière de relogement

 En se mobilisant pour obtenir des relogements

 

 Etc.

Les Comités de veille 
associatifs
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Ils co-animent les Comités de veille avec les associations locales. Leur 

bon fonctionnement nécessite l’implication des associations membres.

Organisés tous les quatre mois dans sept départements, ces Comités de veille sont des temps de ren-

-

quer des situations problématiques, d’informer les associations des actualités sur le sujet, de rencontrer 

l’ensemble des acteurs impliqués dans la mise en œuvre du DALO, d’interpeller les Préfets, Présidents de 

 

 

 

 

 

 

 

. Cette 

rencontre permet d’évoquer en commun des sujets qui concernent l’ensemble du territoire régional et de 

Les Comités de veille constituent le principal vecteur de la parole associative auprès du Comité de suivi 
1

-

Président de la République, au Premier ministre et au Parlement.
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Exemples d’actions menées par les 
Comités de veille

ACTIONS RESULTATS

Repérages des permanences d’accompagnement 
des requérants, notamment pour les recours conten-
tieux

coordonnées
Dans les territoires non couverts, création de per-

Nombreuses formations organisées dans le cadre 
des Comités de veille ou à la demande de struc-
tures. 
Permet d’optimiser les recours et de développer les 
recours contentieux et indemnitaires

Courriers d’interpellation aux Préfets, Présidents de 

faire évoluer les pratiques
Exemple dans le 94 et le 92, où des rencontres 
régulières ont lieu : les services de l’Etat ont pris 
des engagements en matière d’instruction des dos-
siers, d’organisation pour le respect de la circulaire 

-

certains critères

-

-
Création d’un lien entre eux
Dans certains cas, évolution des pratiques

Enquête auprès des services sociaux sur leur impli-
accompagnées de plaquettes d’information sur le 
DALO. Une rencontre est prévue avec les respon-
sables des circonscriptions d’action sociale
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ACTIONS RESULTATS

Testing mené par SOS Racisme auprès de com-

munes de petite couronne sur les pratiques en ma-

tière d’accès à l’information pour l’enregistrement 

de la DLS

sur l’amélioration du droit à l’information du deman-

deur et la prévention des discriminations

Amendement du Guide des Bonnes Pratiques des compte Exemple : les recours de ménages héber-

gés en Solibail depuis plus de 18 mois doivent être 

acceptés par les COMED

DALO

d’attribution de logement et interpellation des parte-

naires avec formulation de propositions

Contribution à la mise à jour des formulaires Cerfa

ambiguïtés pour faciliter son remplissage 

Exemple : la question 8.8 du formulaire DALO sur 

l’ancienneté de la demande est posée plus claire-

ment et évite toute confusion.

guide). Nous encourageons leur développement dans tous les départements franciliens.
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Rôle et organisation des 
associations siégeant en COMED

à une application stricte de la loi, face à certains autres membres qui peuvent avoir une appréciation très 

Pour ce faire, il est important que les associations s’appuient sur le guide « Droit au Logement opposable, 

sein des Commissions de médiation DALO par rapport à l’ensemble des autres membres. Pour rappel, elles 

 Un représentant des organismes intervenant pour le logement des personnes défavorisées dans le 

parc privé et agréés au titre des activités de maîtrise d’ouvrage ou d’intermédiation locative et de ges-

tion locative sociale

 

 

nationale de concertation

 Deux représentants des associations et organisations dont l’un des objets est l’insertion ou le logement 

des personnes défavorisées

 Deux représentants des associations de défense des personnes en situation d’exclusion

-

Cela représente potentiellement 

La présence régulière de tous les membres permet donc de réellement peser sur les décisions. Nous 

de pouvoir se soutenir mutuellement. Pour cela, les associations peuvent s’organiser de la manière qui leur 

convient, par exemple en réalisant un planning partagé sur un semestre.
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En plus de la présence, il est essentiel de préparer les séances en prenant connaissance des dossiers. En 

préparation vise à repérer les éventuelles failles de l’instruction, les arguments en faveur de la personne ou 

Tout cela prend du temps, 

de travail.

Tout d’abord, il s’agit de se concentrer sur les dossiers présentés dans les listes « cas par cas » et 

« pressentis positifs » ne semble pas très utile. 

Ensuite, une répartition de l’étude des dossiers peut être faite entre associations siégeantes, permettant 
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L’accès aux droits à 
l’hébergement et au logement
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un recours, justement, quand les dispositifs n’ont pas permis aux personnes d’accéder ou de se maintenir 

emparées de ce droit. 

Le non-recours au DALO est ainsi extrêmement courant, notamment dans les territoires où la présence asso-

ciative est moins forte. Pour rappel, le nombre de personnes potentiellement concernées par un des critères 

ont été reconnues prioritaires au titre du Dalo.

manque de places disponibles.

Contexte francilien

-

rarement leur droit au recours contentieux pour excès de pouvoir  ou indemnitaire en cas de non-relogement 

dans les délais.

associations ont pris l’initiative de créer des permanences d’accompagnement aux recours, alors même que 

cela relèverait de la mission des services sociaux.
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La mission des services sociaux
Sur l’ensemble des permanences associatives assurant un accompagnement en matière de DALO, nous 

-

et d’accès au droit au logement opposable, d’autant que certaines collectivités ont donné des consignes à 

-

tratif dans le cadre de la mesure d’accompagnement.  

accéder à ses droits, quels qu’ils soient. 

Tendre vers une complémentarité avec les services 
sociaux

-

d’information et d’accompagnement. La présence d’une permanence associative doit leur permettre d’avoir 

un relais avec lequel agir en complémentarité, dans l’intérêt des personnes.

Les permanences associatives par département

L’Association DALO
-

fendre ce droit au logement opposable et promouvoir sa bonne application. Elle mène un travail d’infor-

mation, de formation et de soutien aux bénévoles et aux professionnels qui accompagnent les personnes 

de logement, mais elle les oriente vers les travailleurs sociaux et les associations qui sont en mesure de les 

-

tions, notamment en matière de jurisprudence.
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L’instruction des recours
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SCHÉMA RÉCAPITULATIF DE LA PROCÉDURE DALO EN ÎLE-DE-FRANCE 

RECOURS AMIABLE

Saisine de la Commission de Médiation (COMED)
• Dossier complet : Envoi d’un accusé de réception (AR) par le secrétariat de la COMED
• Dossier incomplet : Demande de pièces complémentaires

Décision rendue :
• Pour un recours logement : délai de 3 mois après AR
• Pour un recours hébergement : délai de 6 semaines après AR

Recours indemnitaire 
• Demande indemnisation pour préjudice subi
 par l’absence de relogement

Pas de délai : indépendant des autres recours

Pourvoi en cassation devant le Conseil d’État
• Contestation du rejet

Délai : 2 mois ou 15 jours si référé.
Si accepté, reconnaissance prioritaire

RECONNAISSANCE PRIORITAIRE NON PRIORITAIRE

Absence de proposition 
dans le délai

Recours Contentieux (« en injonction »)

Délai : 4 mois maximum après expiration du délai 
pour le logement/hébergement.

Recours gracieux
pour contester la 
décision

Délai : 2 mois.

Recours accepté
• Reconnaissance
 prioritaire

Recours accepté
• Condamnation de l’État  
 à loger / héberger la  
 personne
• Astreinte possible

Recours contentieux
pour contester la décision

Délai : 2 mois après la 
décision OU après le rejet 
du recours gracieux.

Recours rejeté

Recours rejeté : 
• Car proposition de logement 
adaptée refusée par  le ménage
 > Risque de perdre le statut   
 « prioritaire DALO »

PROPOSITION RÉALISÉE

• De logement : délai de 6 mois
• D’hébergement : délai de 6 semaines ou 
3 mois*
> Si refus par la famille : risque de perdre le 
statut « prioritaire DALO »

* 6 semaines pour un centre 
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Cas des demandeurs sollicitant plusieurs commissions 
en Île-de-France

Principe

dossier déposé sera alors pris en compte.

Action

le cas, il faudra attendre la réponse de la commission et ne pas en saisir une autre. 

Saisine d’une commission dans un autre département 
que celui de résidence

Principe

-

demande de logement.

Point de Vigilance

la loi, et non sur des critères de résidence. 

le Préfet du département concerné ou de région. Celui-ci prend en compte les communes demandées 

-

les propositions de relogement inadéquates en matière d’accessibilité par rapport au lieu de travail ou 

!
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Principe

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation» du Ministère 

« En application de l’article R* 441-14 du CCH, l'accusé de réception est délivré immédiatement après le 

dépôt ou la réception des recours, y compris s’il s’agit de recours multiples (voir 7.). La date de dépôt ou de 

réception constitue le point de départ du délai dont dispose la commission pour rendre sa décision. Cette 

le logement et de 6 semaines pour l’hébergement.»

Pratiques existantes
On constate, dans certains départements, des délais allant jusqu’à 2 mois pour transmettre aux requérants 

-

pour la réception des éléments.

Action

dépasse un mois, ou si le secrétariat de commission refuse de délivrer un accusé de réception pour motif 

Délivrance de l’accusé de 
réception
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Principe
Tout requérant doit pouvoir obtenir des informations sur le suivi de son dossier.

Pratiques existantes
-

duisant notamment par un suivi complexe du recours pour le requérant ou l’association qui l’accompagne.  

 Adresses postales 

 

 

-

 

Demande des associations

 

 Une adresse mail dédiée au DALO réservée aux personnes qui accompagnent les ménages
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Point de Vigilance 

Cas des requérants qui ne seraient 

demandeurs de logement social

« La commission est saisie par le demandeur dans les conditions prévues au II ou au III de l’article L. 441-

chargé du logement et signée par le demandeur, précise l’objet et le motif du recours, ainsi que les conditions 

actuelles de logement ou d’hébergement du demandeur. Elle comporte, selon le cas, la mention soit de la de-

mande de logement social déjà enregistrée assortie du numéro unique d’enregistrement attribué au deman-

dans un logement adapté. Pour le recours logement, c’est l’existence d’une demande de logement social 

délai anormalement long. Si le formulaire de recours logement doit mentionner le numéro de la DLS, des ex-

-

!
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Action

faire rapidement.

-

santes » car il n’avait pas de demande de logement social active mais qu’il remplit au moins un critère, vous 

Appréciation de l’urgence du recours par la COMED

« la commission de médiation doit, en principe, reconnaître le caractère prioritaire 

et urgent de sa demande ». Dans le cas particulier d’une personne se prévalant uniquement du critère «délai 

anormalement long », la commission peut légalement tenir compte de la circonstance que le requérant dis-

pose déjà d’un logement, à condition que ce dernier puisse être regardé comme adapté à ses besoins, eu 

Principe
Le recours DALO nécessite que le requérant soit en situation régulière, et ce sans condition d’ancien-

toute personne, qu’elle ait un titre de séjour ou non, ce qu’a rappelé la loi ALUR . Une précision toute-

Jurisprudence du Conseil d’État

Le conjoint d’une personne reconnue réfugiée remplit les conditions de séjour dès lors qu’il dispose d’un 

visa de long séjour ou d’un récépissé de demande de carte de résident.
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Action
 Si l’un des conjoints est sur le point d’obtenir un titre de séjour, il convient de l’expliquer  dans le recours 

DALO

 -

 -

Point de Vigilance 
 La régularité du séjour concerne l’ensemble des personnes à loger, déclarées dans le formulaire 

de recours.

droit au logement à des ménages qui ne pourraient par la suite se voir attribuer un logement social. Les 

C’est en particulier le cas des conjoints de personnes reconnues réfugiées.

 -

monde.

!
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Jurisprudence

Jurisprudence du Conseil d’État

Principe
La loi ne fait pas mention du statut des demandeurs. La commission se doit d’examiner la situation au 

cas par cas

Un locataire en logement social peut être en situation de sur-occupation, d’indécence ou d’expulsion, et 

est le seul garant du DALO

Cas des requérants déjà logés dans 
le parc social ou propriétaires 

de leur logement

qu’elle puisse être désignée comme prioritaire et devant être logée d’urgence »

qui ne sauraient se résoudre par la vente de son bien. La commission se doit d’examiner la situation 

d’urgence dans laquelle se trouve ce propriétaire au moment du passage en commission.

décentes ou d’accéder à un logement décent grâce à la vente de son logement. 

est adapté et, dans le cas contraire, si sa vente permettrait à la personne de louer un logement adapté»
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Principe
En droit, la bonne foi est présumée. Aussi, il n’appartient pas au demandeur de prouver sa bonne foi. Si la 

commission a un doute sur la bonne foi d’un demandeur, c’est à elle de le prouver.

de mauvaise foi. 

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation»  septembre 2017 

p. 16 : « La notion de « bonne foi » est par nature une notion subjective, c’est-à-dire qu’elle ne relève pas d’un 

principe théorique applicable à toutes les situations, mais qu’elle suppose fondamentalement une analyse au 

« la commission doit s’attacher à la situation actuelle des requérants, un acte passé susceptible de relever 

depuis le jugement d’expulsion. » 

requérant, comme, par exemple, les incivilités, et ce qui peut résulter de problèmes d’ordre psychologique, 

lesquels ne sauraient être assimilés à une absence de bonne foi. » 

« Dans ces situations, la commission devrait prendre sa décision sur la base d’un diagnostic social récent et 

en diligenter un si nécessaire. »

p. 18 « Pour caractériser la mauvaise foi d’un demandeur DALO, par référence à la jurisprudence relative 

au surendettement, il faut qu’elle apparaisse de manière manifeste et qu’elle comporte l’idée de volonté de 

dissimulation, de tromperie ou de nuisance. » 

bonne foi du requérant, celle-ci étant toujours présumée. Il appartient aux services instructeurs de recher-

apporter. » 

La bonne foi des requérants
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Action

Si un rejet repose sur cette notion, en fonction de la situation de la personne, il est possible d’engager 

un recours gracieux

Jurisprudence

La commission ne doit pas assimiler les erreurs qui ont pu être commises à des comportements 

frauduleux. « La circonstance que des éléments contradictoires existent entre la demande de 

logement social et les éléments déclarés dans le formulaire de recours, n’est pas, par elle-même, 

de nature à établir le défaut de bonne foi.»
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Principe

peut s’agir d’un rejet implicite.

Pratiques existantes

l’envoi des décisions.

 

d’environ 15 jours

 

mois

Action
 

 

75

77

91

92

95

 

Point de Vigilance!
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Le passage en COMED – recours 
DALO
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-

poser des argumentaires visant à défendre une interprétation qui nous semble juste de la loi. Ces argumen-

personnes qui accompagnent le montage des dossiers DALO ainsi que les recours contentieux.

faire l’objet d’une vigilance et de réactions de la part des associations.

Points de Vigilance

 

 n’a jamais eu de logement autonome

 manque d’autonomie

 etc.

-

drées. Les commissions de médiation ont l’obligation de prendre une décision d’orientation à partir d’une 

évaluation sociale.

-

Bien préci-

ser l’autonomie de la personne, bien préciser ses capacités à gérer un budget, même avec des ressources 

modestes. 

-

gracieux auprès de la commission en répondant point par point aux motivations mentionnées dans la noti-
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être transformée en délai minimum. 

si la DLS est récente, préciser pourquoi elle n’a pas été faite avant.

 

mais par oubli n’ont pas été renouvelées, etc.).

 Pour les requérants qui viennent de se séparer de leur conjoint, expliquer que le problème de logement 

est lié à la séparation et que le couple n’avait pas eu besoin de faire de demande de logement social 

auparavant.

 Pour les requérants qui ont renouvelé en retard leur DLS, expliquer que la DLS originelle est plus an-

cienne.

-

 pour 

monté, que toutes les informations ont bien été transmises à la commission et le faire avec le soutien d’un 

personne. 
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Les requérants « multicritères »
-

critères.

répond à un des critères prévus dans la loi .

La prise en compte du contexte local

-

« Dès lors que les conditions permettant de saisir la commission sont remplies, il leur appartient d’examiner 

instruire les dossiers, de s’appuyer sur la loi et citer cette instruction pour mettre en avant tel ou tel 

 

des critères mis en avant.

Le rapport social
-

pagnant le demandeur. L’envoi d’un rapport social ne doit pas être obligatoire ou systématique à ce 

que le rapport sera nécessaire à l’évaluation de la situation du demandeur.

-
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Point de Vigilance 

éléments permettant de reconnaitre la priorité du requérant au regard des critères de la loi DALO. 

locatif récent qui a conduit à la situation actuelle du demandeur et de préciser ses besoins, soit en matière 

De plus en plus souvent, on constate que le service instructeur demande des informations complémentaires 

-

tions soient contradictoires entre le demandeur et le travailleur social.

!
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Appréciation des critères de la loi

1. Délai anormalement long

L.441-1-4 » -

gibilité au DALO.

 

 

 

de ces délais, notamment pour une question d’équité.

Le délai anormalement long est un critère à part entière. En aucun cas la COMED ne doit demander son 

requérant, ce qui est contraire à l’esprit de la loi qui en a fait un critère autonome. 

de « confort ».

logement, à condition que, eu égard à ses caractéristiques, au montant de son loyer et à sa localisa-
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Jurisprudence

-

-
sion de médiation comme prioritaires et devant se voir attribuer d’urgence un logement social en 

-

retenant, pour rejeter son recours contre le refus qui lui avait été opposé, que « la circonstance que 

lors, être annulé ».

2. Dépourvu de logement

-

social, sur l’autonomie du demandeur et sa capacité à intégrer un logement pérenne.

Requérant hébergé chez des tiers 

 rem-

place la référence à l’obligation d’aliments par un faisceau de critères permettant d’apprécier si la personne 

« la commission apprécie la situation du demandeur logé ou hébergé par ses ascendants en tenant notam-

ment compte de son degré d’autonomie, de son âge, de sa situation familiale et des conditions de fait de la 

cohabitation portées à sa connaissance ».

-
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Jurisprudence

-

logement ou à l’hébergement du requérant présentent des caractéristiques adaptées, tant au logement de 

l’occupant principal (lui-même, son conjoint et ses enfants encore à charge) qu’à celui du requérant. Autre-

ment dit, il y a lieu, dans cette hypothèse, de rechercher si l’hébergement a pour conséquence, par exemple, 

une sur-occupation du logement ou des conditions inadmissibles sur le plan social (cohabitation dans une 

caractère contraint de la situation de la personne hébergée, par exemple).

Mais si les constats de sur-occupation, d’indécence ou d’insalubrité sont des éléments utiles pour caracté-

riser la situation, ils ne peuvent en aucun cas devenir obligatoires. Le risque de rupture d’hébergement, la 

durée passée chez l’hébergeur, la fragilité du ménage concerné sont tout aussi pertinents à évaluer pour 

caractériser l’urgence. »

-

-

-
-

des conditions acceptables, compte tenu de la surface du logement, au regard de sa situation. 

-
tables, compte tenu de la surface du logement et de sa situation familiale, doit être tenue comme 
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Point de Vigilance 

ne peuvent en aucun cas conduire à un rejet du recours.

Requérant hébergé à l’hôtel 

-

-

rapports .

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -

 « En ce qui concerne les personnes qui résident à l’hôtel, la question est parfois posée de savoir si elles sont 

à considérer comme dépourvues de logement ou hébergées, l’enjeu étant que, dans un cas, aucun délai 

d’ancienneté de la situation ne peut être opposé au requérant, alors que dans l’autre, si, puisque le décret 

impose que l’hébergement ait duré au moins six mois. Il paraît possible de considérer ces personnes comme 

dépourvues de logement. »

!
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Requérant hébergé en centre d’hébergement 
d’urgence ou dispositif de mise à l’abri

-

précarité

Absence d’accompagnement social

Requérant à la rue
Dans cette situation, le dossier peut être complété d’une domiciliation ou d’une attestation d’un tiers pour 

et depuis quand elle est dans cette situation.

Jurisprudence

pas un logement au sens des dispositions relatives au droit au logement opposable ; qu’ain-

si Mme, qui doit être regardée comme dépourvue de logement, relève de l’une des catégories 
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Jurisprudence

La commission de médiation a fait une inexacte appréciation des faits en rejetant la demande au 

motif de « l’absence d’urgence avérée dans la procédure d’expulsion » alors que la requérante 

tribunal d’instance qui indique que son bail a été résilié et que le tribunal a ordonné son expulsion. 

-

gation de quitter et de libérer à bref délai son logement de toutes personnes et de tous biens. Elle 

est fondée à demander l’annulation de la décision de la commission de médiation.

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -

accorder le DALO. Le juge administratif censure fréquemment les décisions de rejet fondées sur l’absence 

de décision accordant le concours. Le recours DALO fondé sur ce motif est ouvert aux personnes menacées 

d’expulsion et non aux personnes expulsées, qui pourront l’exercer sur le fondement d’un autre motif. Donc, 

il faut que la décision favorable de la commission intervienne à un moment où il est encore possible de relo-

expulsée. Inversement, le recours ne soit pas être systématiquement rejeté quand l’expulsion a déjà fait 

néanmoins être examiné et l’urgence, qui sera alors probablement avérée, prise en compte. »

3. Menacé d’expulsion

« Avoir fait l’objet d’une décision de justice prononçant l’expulsion du logement » 

expulsion ne peut avoir lieu sans qu’une décision de justice n’ait été prononcée en ce sens. La menace 

-

2007. Cependant, de nombreuses commissions s’éloignent des textes et exigent que le concours de la force 

demandeur, -

le juge). 
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Point de Vigilance 

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -

des chances d’être respecté. »

Lorsqu’elle rendra sa décision, la commission de médiation aura 

tenu compte de la situation du requérant au moment de la sai-

sine car la situation de ce dernier peut avoir évolué entre le mo-

ment de la saisine et le jour de l’examen du dossier.

Depuis la circulaire du 26 octobre 2012, les ménages menacés 

d’expulsion reconnus PU DALO, sur ce critère ou sur un autre 

critère, ne devraient plus être expulsés par le Préfet avant leur 

relogement. Néanmoins les pratiques des Préfectures varient.

En cas de menace de mise en œuvre du concours de la force 

publique pour l’expulsion d’un ménage reconnu prioritaire et ur-

gent au titre du DALO, et ce malgré cette circulaire, nous vous 

-

pour tenter de suspendre l’expulsion.

Droit au Logement Opposable et de la 
gestion des expulsions locatives par 

« Dans un souci d’égalité de traitement et 
pour garantir qu’aucune situation de cet 
ordre ne se produise, nous vous deman-
dons de veiller à mettre en œuvre sys-

ménage, lorsque celui-ci a été reconnu 
prioritaire et urgent, dans un délai tel 
qu’il intervient avant la date à laquelle le 
concours de la force publique sera mis en 
œuvre. »

une position ferme pour que le requérant soit reconnu prioritaire au titre de la menace d’expulsion ou tout 

!
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4. Hébergé ou logé temporairement dans un 
établissement ou un logement de transition, un 
logement-foyer ou une résidence hôtelière à 
vocation sociale

 « Être hébergé dans une structure d’hébergement de façon continue depuis plus de six mois ou logé dans 

Distinguer hébergement et logement de 
transition
Plusieurs critères peuvent être utilisés. Le principal porte sur l’ouverture du droit aux aides au logement. 

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -

Et dans la catégorie « logements de transition » -

pensions de famille.

Actuellement, certaines commissions estiment que les résidences étudiantes sont exclues des compétences 

de la commission DALO. Or, il s’agit bien de logements temporaires, les résidents versent une redevance et 

Concernant les pensions de famille, nous nous trouvons dans une situation particulière. Pour accéder à 

personne accueillie en  sollicite un logement pérenne et une reconnaissance DALO, la 

équivalente à un logement.
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Jurisprudence
 qui annule la décision de la commis-

sion de médiation DALO de Paris, le tribunal précise que la pension de famille s’apparente à du 

Le cas de Solibail

parce qu’elles les considèrent comme « déjà logés », soit car elles renvoient à l’engagement de relogement 

qui lie l’occupant et l’association est une simple convention d’occupation, et la durée maximale d’occupation 

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -

« La commission ne peut se fonder sur l’obligation qui pèserait sur l’association gestionnaire de la structure 

d’hébergement ou du logement de transition pour refuser la reconnaissance du DALO. Le fait que ce type 

-

qui donne des garanties de relogement dans un certain délai. »
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« Vu, enregistré le 14 mai 2010, le mémoire présenté pour Mme X, par Me Y, avocat, qui indique au 

tribunal qu’aucune proposition de logement n’a été faite à l’intéressée, qui dispose à ce jour d’un simple 

hébergement provisoire pour un délai maximum de 18 mois dans le cadre de l’intermédiation locative; 

qu’il s’agit d’une simple convention d’occupation signée pour l’hébergement et en aucun cas d’un lo-

Jurisprudence

La durée d’hébergement

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -

« En cas de séjours dans plusieurs structures de même “catégorie”, la durée globale de l’hébergement est à 

prendre en compte pour le calcul de la durée comparée aux délais prévus par le décret (6 mois ou 18 mois).»

« La commission de médiation ajoute une condition non prévue par les textes lorsqu’elle refuse de recon-

naître prioritaire une femme hébergée avec ses enfants depuis plus de 6 mois en CHRS au motif que son 

contrat d’hébergement n’est pas arrivé à terme ».
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5. Logé dans des locaux manifestement sur-occupés 
ou ne présentant pas le caractère d’un logement 
décent

« Être handicapées, ou avoir à leur charge une personne en situation de handicap, ou avoir à leur charge 

au moins un enfant mineur, et occuper un logement soit présentant au moins un des risques pour la sécurité 

inférieure aux surfaces mentionnées au 2° de l’article D. 542-14 du code de la sécurité sociale, ou, pour une 

personne seule, d’une surface inférieure à celle mentionnée au premier alinéa de l’article 4 du même décret»

DALO.

-

neur).

Définition du handicap

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -

sociale et des familles (CASF) : « Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité 

ou restriction de la participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en rai-

mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. »

Le requérant doit four-
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La non décence d’un logement

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -

qui prévoit que le logement doit présenter un risque pour la santé ou la sécurité portant sur au moins l’un des 

-

En cas de non-décence, le locataire Après cette 

interpellation, il est recommandé de saisir 

que la Commission départementale de conciliation est compétente sur les litiges liés à la non-décence.

soit conseiller au requérant de saisir la Commission départementale de conciliation, soit faire intervenir les 

des travaux nécessaires à la mise aux normes du logement du requérant. 

propriétaire.

les services compétents pour remédier à l’indécence sont dépassés et que la double condition est 

remplie. Dans le cas d’une demande issue d’un autre département fondée sur le critère de la non-décence, 
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La sur-occupation 

 elle pourra 

également prendre en compte d’autres éléments lui permettant de rendre sa décision, tels que le contexte 

La commission est également tenue de prendre en compte les situations de garde alternée et le droit de 

garde des enfants divorcés.

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -

« Toutefois, les commissions sont invitées à prendre en compte les situations de garde alternée et le droit de 

garde des parents divorcés pour accueillir leurs enfants, dès lors que, sans logement approprié, le droit de 

garde peut être en fait impossible ou ne pas être accordé par le juge compétent. »

-

du requérant ». Cette vision ne nous paraît pas acceptable, en ce qu’elle sous-entend que les personnes 

A minima, les commissions doivent s’en tenir au constat du rapport nombre de personnes/surface.

Lorsqu’une attestation d’expert est fournie dans le dossier, sa valeur doit supplanter les informations four-

Par ailleurs, nous vous rappelons qu’il est interdit pour un propriétaire de louer un logement en sur-occupa-
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Les demandeurs ne répondant 
qu’incomplètement aux critères

« La commission peut, par décision spécialement motivée, désigner comme prioritaire et devant être logée 

De même, le juge a pu admettre la reconnaissance du DALO alors même que seule la condition de sur-oc-

-

-

conditions, la commission de médiation a, dans les circonstances particulières de l’espèce, commis 

-

ritaire, nonobstant la circonstance que celle-ci ne remplissait pas la première condition posée par l’ar-
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6. Logé dans des locaux impropres à l’habitation ou 
présentant un caractère insalubre ou dangereux

« Être logées dans des locaux impropres à l’habitation, ou présentant un caractère insalubre ou dangereux. 

Le cas échéant, la commission tient compte des droits à hébergement ou à relogement auxquels le deman-

suivants du code de l’urbanisme ou de toute autre disposition ouvrant au demandeur un droit à relogement» 

DALO.

La commission se doit d’évaluer les désordres présents dans le logement du requérant, au besoin en saisis-

sur l’état du logement. Elle doit en outre prendre une décision au regard de l’état d’avancement des travaux 

-

lisés.

Comment prouver la mauvaise qualité de l’endroit où le requérant vit ?

S’il est logé dans des locaux présentant un caractère insalubre ou dangereux, il doit avoir  fait appel 

-

du de visite du logement

-

ment correspondant à son dossier

Si le logement a fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité, de péril, de mise en demeure de faire cesser l’oc-

-

priétaire.

 En soi, l’existence de désordres avérés dans le logement et le fait d’avoir entamé des dé-

-

taire au titre de la loi DALO. 

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -
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« Il convient donc :

De tenir compte de la situation du logement caractérisée par les services compétents (services publics 

- ARS, Service Communal d’Hygiène et de Santé -SCHS-, CAF, opérateurs dans les zones en cours 

d’OPAH, de PIG, prestataires) ;

De voir où en est la procédure (inexistante, lancée et qui avance, en sommeil) et d’évaluer la crédibilité 

de l’aboutissement de l’action engagée si c’est le cas.

La priorité à donner au droit commun est subordonnée au fait que les dispositifs fonctionnent. Les 

éléments que la commission peut prendre en compte pour considérer que le dispositif de droit commun 

fonctionne sont notamment les suivants : date prévue de passage en conseil départemental de l’envi-

ronnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST), courrier de rappel au propriétaire si 

délai de la procédure est échu, mise en demeure au propriétaire de faire les travaux, avant le démarrage 

Et de décider d’accorder le DALO (ou non) compte tenu de la situation concrète dans laquelle serait 

déboucher à court terme ou si la situation relève d’un caractère d’urgence au sens de la législation de 

l’habitat indigne : danger pour la santé ou la sécurité des personnes.

compétents pour remédier à l’indécence sont dépassés, le ménage devrait être reconnu au titre du 

DALO.» 

Jurisprudence

commune de remédier dans un délai de trois mois à l’ensemble des désordres constatés au sein du 

26 janvier 2016, soit une année après la mise en demeure, que le bailleur n’avait toujours pas réalisé 

-
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logements indécents/insalubres ne puissent être reloués à d’autres.

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -

« Le recours constitue un signalement, au sens de la lutte contre l’habitat indigne. Les autorités compétentes 

ainsi informées sont tenues de prendre les mesures qui l’imposent en cas de danger pour la santé ou la sé-

curité. Les constats faits à ce titre peuvent valoir rapport pour la commission de médiation »
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Le passage en COMED – recours 
DAHO



Page 52

 

 

calquent souvent sur la réglementation du logement social. Certains dispositifs sont cependant plus souples, 

la situation du conjoint est en cours de régularisation).
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Démarches préalables

 

à tous. Cet appel ne peut dans la plupart des cas pas être prouvé dans la mesure où les gestionnaires 

de 115 n’en gardent pas toujours trace, et d’autre part parce qu’un grand nombre d’appels n’aboutissent 

-

 

-

-

sance ou manque d’information. De plus, certaines personnes peinent à avoir accès à un travailleur 

légal.
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Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -

-

au titre du dispositif national d’accueil comportant l’acceptation des conditions matérielles d’accueil propo-

sées (non suivie de l’accueil en CADA)» 

 certaines acceptent encore les sollicita-

obligatoire
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de domicile personnel

 ces 

-

d’urgence.

d’engager un recours contentieux pour contester cette décision.

Le guide « Droit au Logement opposable : guide pour les commissions de médiation » -

« En revanche, les personnes accueillies de façon temporaire dans des places de mises à l’abri ou un hé-

bergement d’urgence peuvent introduire un recours en vue d’être accueillies dans un centre d’hébergement 

ou un logement-foyer. »

Situation des requérants
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Types d’hébergement préconisés par 
la COMED

-

 dans le cadre 

composition familiale, localisation, etc.

-

:

« L’hébergement auquel peut permettre de prétendre le recours en vue de la reconnaissance du droit à l’hé-

Stabilité de l’hébergement/ étape vers le logement
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Cas des pensions de famille

elles constituent une modalité particulière de résidences sociales et relèvent ainsi de ce que l’on peut appeler 

Or, les textes ont instauré la durabilité de l’accueil en pension de famille, ce qui n’en fait pas du logement de 

-

Composition familiale et durée de la prise en charge

-

famille de l’intéressé, ni qu’elle serait durable ».

sous astreinte de 75 € par jour de retard.
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Les recours gracieux et 
contentieux
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En résumé, 4 recours possibles

Décision « non prioritaire et urgent »
 

situation
 ET/OU

 Recours contentieux « en annulation » ou « pour excès de pouvoir » de la 

 
Décision « prioritaire et urgent » mais pas de proposition adaptée de relogement 

 Recours contentieux « injonction » devant le Tribunal Administratif, pour enjoindre 

 Recours indemnitaire devant le Tribunal Administratif, pour solliciter des dom-
mages-intérêts pour le ménage au vu du préjudice subi par l’absence de reloge-

 

 

n’a été faite dans le délai prévu
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La personne a été reconnue « non 
prioritaire et urgent » ou rejet 

implicite de la COMED

Rejet implicite par la COMED

le logement) peut être considérée comme étant un rejet implicite.

-

ponse dans les délais ne soit pas un rejet implicite.

 

 

pas un recours gracieux

-

terpeler le service instructeur ainsi que les services de l’Etat.

L’envoi des décisions en lettre simple / suivie ou en Lettre Recommandée avec Accusé de Réception 

!
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Le recours gracieux devant la COMED

Exemples d’éléments nouveaux : arrivée d’un enfant, jugement d’expulsion non prononcé au moment du 

passage en COMED mais prononcé après, etc.

à partir de la date de la décision).

Le recours contentieux en annulation ou pour excès 
de pouvoir

-

il est possible de contester la décision auprès du 

 Suite à un recours gracieux rejeté, dans un 

 Sans avoir fait de recours gracieux, dans un 

Procédure
 mettre le requérant en relation avec un avocat

 

 Dans la plupart des départements, des associations proposent des permanences d’accompagnement 

votre commune.

Parallèlement il faut Suite à la dé-

pour reconnaître ou non le caractère « prioritaire et urgent » de la demande, en général dans un délai de 

deux mois suite au jugement.
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La personne a été reconnue 
« prioritaire et à reloger/ héberger 

en urgence »

1

désigne

«PU»

 proposition

-

tion

-

recours Un nouveau délai 

Faire un recours 

indemnitaire
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Le recours contentieux « Injonction »

-

juge de constater l’absence de proposition dans les délais. La présence du ménage lors de l’audience est 

préalable par le candidat. 

Décision du juge
Le juge accorde un nouveau délai au Préfet pour le relogement, puis l’enjoint au relogement, généralement 

 Pour les astreintes prononcées après le 1er janvier 2016, tant que l’astreinte 

-

Affectation des astreintes

la construction de logements sociaux.

« favoriser l’accès 

au logement autonome des ménages reconnus prioritaires au titre du DALO, par la réalisation d’un diagnos-

tic et, si nécessaire, d’un accompagnement. »

-
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au logement opposable avait notamment pour objectif d’obliger les acteurs du logement, à commencer 

par l’Etat, à produire des logements adaptés aux ménages en situation de mal-logement et qui pourraient 

-

tion, comme ce fut le cas jusqu’en 2011.

juste valeur, mais son budget ne doit pas dépendre du DALO.

-

treintes.

Le recours indemnitaire

appliqué. 

 

logement de transition

 Et a fait un recours contentieux auprès du tribunal administratif, qui a condamné l’État à la reloger sous 

astreinte

 

-

gresser le droit au logement d’une part, et d’autre part, cela augmente la mobilisation des services de 
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Jurisprudence récente du Conseil d’État

Procédure

Ou, en l’absence de recours contentieux, à compter de l’expiration du délai dont dispose le Préfet pour 

faire une proposition.

-

garantie « protection juridique ». En cas de demande d’aide juridictionnelle, doit être jointe soit la réponse 

du Préfet, soit une copie du courrier préalable avec l’accusé de réception, ainsi que la lettre d’acceptation de 

Indemnité

Le mode de calcul est à travailler par l’avocat lors de la requête devant le tribunal. Le montant de l’indemnité 

faire progresser le droit au logement d’une part, et d’autre part cela augmente la mobilisation des services de 

Décisions relatives à la procédure 

en urgence pour obtenir l’indemnisation du préjudice subi. 

-

-

gée et ouvre droit à indemnisation dès lors que l’État n’a pas mis en œuvre la décision de la commis-
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Décisions relatives au droit à être indemnisé
La carence de l’État à reloger un prioritaire DALO ouvre droit à indemnisation dès lors que le demandeur 

conduit le Conseil d’État à casser les rejets prononcés par le tribunal administratif quelque soit le motif 

de la désignation DALO.

En délai anormalement long, si la personne demeure dans un logement inadapté à ses besoins et capa-

Décisions relatives à la période ouvrant droit à l’indemnisation

œuvre la décision de la commission de médiation. Cette période débute à l’expiration du délai de relo-

-

par lequel le demandeur prouve que la radiation de sa demande de logement résulte d’une erreur des 

déci-

qui s’est relogé par lui-même reste fondé à demander l’indemnisation du préjudice causé par la carence 

indiquent néanmoins les éléments susceptibles d’être pris en compte pour apprécier le préjudice.
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du délai anormalement long et dont le Conseil d’Etat estime que le logement est insalubre. Durée de la 

 2000€ pour un couple avec deux enfants reconnu prioritaire au titre 

-

Décision 
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Les obligations de relogement et 
d’hébergement
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Point de Vigilance 

Point de Vigilance 

Une fois le ménage reconnu prioritaire au titre du DALO, il est impératif de continuer à mettre à jour la 

ne se verra proposer aucun logement malgré son statut prioritaire, ou un logement inadapté. De même 

Lorsqu’un ménage n’a pas pu renouveler à temps sa DLS, il est recommandé d’entrer en contact avec 

du demandeur.

Logement
-

prioritaires, et en premier lieu aux ménages reconnus PU DALO, la loi impose désormais à l’ensemble des 

leurs attributions aux ménages reconnus DALO et, à défaut, aux ménages prioritaires. 

de Logement Social, qui devrait mentionner si le ménage demandeur est reconnu DALO. Les modalités de 

désignation par les réservataires des demandeurs reconnus prioritaires et les objectifs d’attributions doivent 

Paris).  

Les ménages prioritaires au titre du DALO peuvent se voir proposer un logement par tous les réserva-

taires. Les propositions peuvent donc venir de l’Etat mais aussi d’Action Logement, d’une commune, d’un 

bailleur, etc.

Toute proposition de logement est donc considérée comme une proposition au titre du DALO, même si 

elle n’émane pas de la Préfecture et que le logement dépend d’un autre contingent, à condition qu’elle in-

dique explicitement qu’il s’agit d’une proposition faite dans le cadre du DALO ainsi que les conséquences 

-

ment adapté, en pensant qu’ils auront droit à une seconde proposition issue d’un autre contingent.

!

!
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sur le contingent préfectoral, et dans lequel non seulement la Préfecture, mais également Action Logement 

Attention !

est désormais possible en ligne.

Dans le meilleur des cas, le requérant recevra une 

possibilité de proposer un bail glissant à un ménage reconnu prioritaire DALO. 

Par ailleurs, dans sa proposition, le Préfet doit « tenir compte » de la situation du logement dans les quartiers 

Focus sur Action Logement 

-
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Refus de la candidature par le bailleur

Rappel du circuit d’attribution
 Avant de proposer une candidature, les réservataires 

-

nouvellement. Certains réservataires peuvent contacter le ménage dès cette étape,voire proposer un appui 

dans la constitution du dossier. C’est le cas de la cellule DALO d’Action Logement Services, par exemple. 

d’un dossier identique à celui rempli lors de la constitution de sa demande de logement social, ce qui peut 

 

 

candidature 

 L’adaptation de la taille du logement à la composition familiale

 

éventuelles aides au logement)

 L’éloignement du lieu de travail et de la proximité des équipements répondant aux besoins du ménage

prendre une décision d’attribution sous condition suspensive et accorder au demandeur un délai pour fournir 
les pièces manquantes. Si le document manquant est fourni dans les délais et qu’il ne remet pas en cause le 

. Dans le cadre de la loi DALO, le Préfet a cependant la possibilité 
d’imposer un seul candidat au bailleur, mais, dans les faits, cela est rarement mis en œuvre. Ainsi, les 
services de l’Etat ont décidé de proposer au moins deux candidats.

-
bution du bailleur qui positionne en rang 1 ou 2 les candidatures désignées par le réservataire. 
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Différence entre refus d’attribution et 
décision de non-attribution

Le refus d’attribution correspond à un des trois motifs d’irrecevabilité de la demande au regard des conditions 

le dépassement des plafonds de ressources

l’absence de titre de séjour valable, 

dans le parc privé

Une décision de refus d’attribution entraîne une radiation de la demande dans le SNE.

Elle n’implique pas une radiation de la demande. Les refus / non-attributions par les CAL doivent toujours être 

motivés et adressés au candidat par courrier.

La non-attribution pour ressources 
insuffisantes

-

santes pour accéder au logement. Le bailleur peut mettre en avant la notion de  pour apprécier 

la situation. Si son calcul est encadré¹ , son montant reste à la libre appréciation de la CAL. En règle géné-

ressources du ménage 

« reste pour vivre», 

Le premier problème posé par ce critère d’évaluation est 

pris en compte dans son calcul

en plus de bailleurs sociaux franciliens retiennent les éléments de ressources et de composition familiale 
2

Calcul du reste pour vivre

A

Unités de consommationsB

A 

B 

1 : 

2 :Référentiel « Apprécier les capacités économiques des demandeurs »
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Jurisprudence

Dans ces deux décisions, le TA de Paris annule des décisions de non-attribution pour méconnaissance 

-

Le TA enjoint la CAL à réexaminer les demandes au regard du jugement rendu et de la situation du 

ménage à la date de la nouvelle décision dans un délai de 2 mois.

Le second problème réside dans le fait que le montant minimum varie d’un bailleur à l’autre et qu’il reste 

rejetée, en fonction du bailleur, alors que sa situation est identique.

-

tion du ménage ou à la politique de peuplement ou de mixité sociale du bailleur qui demeure particulièrement 

opaque.

La non-attribution pour classement en rang 2 
ou 3 

-

devant lui signe le bail, la décision d’attribution par classement vaut alors décision de non-attribution. Cela 

-

-

cation ne semble pas encore opérante et on constate pour certains ménages, une multiplication des propo-

sitions sans qu’ils ne soient jamais positionnés en rang 1. Nous vous invitons à signaler ces situations 
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Contester la décision de la CAL
La décision de la CAL doit être motivée, et elle ne peut refuser un candidat sans raison.  

 

 -

mandant une réponse écrite concernant la proposition. En parallèle, le demandeur peut saisir la CADA 

est refusé

 

pris en compte dans l’évaluation des ressources, en rappelant le budget du ménage au regard 

  Le courrier peut être accompagné d’une mise en demeure de réexaminer la si-

 

  pour l’informer de la réponse du 

bailleur et du manque de précision sur la motivation

 Si le bailleur ne répond pas ou si la réponse reste très imprécise, nous conseillons de saisir le Défen-

seur des Droits et en parallèle de prendre contact avec un avocat ou des personnes ressources pour 

envisager une -

les ressources le lui permettent, le demandeur a peut-être le droit à un avocat via l’aide juridictionnelle .

s’agit d’un refus implicite d’accéder à la demande.

des procédures, il sera attribué à un autre ménage. Cette procédure doit donc se faire en parallèle des dé-

-

saire de leur montrer que les ménages sont bien conseillés et accompagnés et qu’ils ne se satisferont pas 

d’un simple refus.

Rappelons que les préfets ont le pouvoir de procéder eux-mêmes à l’attribution d’un logement sur le contingent 

de l’Etat en cas de refus du bailleur, comme rappelé par la circulaire du 17 décembre 2017 relative au DALO. 
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Si le requérant décide de refuser le logement proposé, ce qui est son droit, 

Le 

A titre exceptionnel, d’autres motifs de refus peuvent être acceptés. Exemple : la localisation dans un quartier 

faut être conscient du risque de voir le refus considéré comme illégitime.

-

Si le refus est considéré comme légitime par 
les services de l’État

qu’elle n’a pas mentionné qu’elle avait besoin d’un logement adapté et rempli le formulaire, il faudra l’inciter 

utile en cas de recours pour expliquer la situation.

Refus du logement par le requérant

Jurisprudence

Dans cette décision, le Conseil d’Etat ouvre une nouvelle piste contentieuse pour les demandeurs recon-

- D’une part, une personne reconnue prioritaire au titre du DALO, et qui a obtenu une injonction de reloge-

ment, a la possibilité de demander devant le Tribunal Administratif l’annulation pour excès de pouvoir de 

- D’autre part, la personne peut -

relogement sous astreinte) 
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Jurisprudence du Conseil d’État

Dans cette décision, le CE déclare que le tribunal administratif a commis une erreur de droit en considé-

n’impliquait pas non plus « qu’il ait eu un comportement de nature à faire obstacle à l’exécution de l’in-

jonction prononcée ».  Ainsi le CE considère que le Préfet n’a pas rempli son obligation de relogement. 

Si le refus n’est pas considéré comme légitime 
par les services de l’État

Lorsqu’un demandeur refuse une proposition de relogement considérée comme adaptée, il est aussi possible 

les services de l’Etat tendent à pratiquer la « caducité administrative » lorsqu’ils s’estiment déliés de leur 

obligation de relogement. Bien que cette « caducité administrative » ne fasse pas perdre le caractère priori-

taire et urgent de la demande, elle se traduit, dans les faits, par un gel de la demande dans SYPLO. Ce gel 

n’apparaissant pas dans le SNE.

Attention !

de prouver que cette information a été délivrée au demandeur selon les formes prescrites. 



Page 77

Accompagnement vers et dans le logement (AVDL)

ménage en a besoin. Attention, elle doit pour cela impérativement se fonder sur une évaluation sociale de la 

 

 Par ailleurs, d’autres acteurs peuvent solliciter un bilan diagnostic, en général 

 

 

 La commission spécialisée de coordination des actions de prévention des expulsions locatives  

 

 

 

pendant la commission de médiation, lors de l’instruction de la demande avant proposition, en CAL, 

lors de l’entrée dans les lieux ou après le relogement.

de faire également la demande.

L’AVDL : quand et comment le demander ?

Elle peut toutefois être faite sans qu’une proposition de logement ne soit encore connue pour les ménages 

qui auraient besoin d’un accompagnement vers le logement, ou, à l’inverse, après une attribution de loge-

Elle doit être transmise aux associations opératrices agréées sur le département du prescripteur. Le diagnos-
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Changement de situation après la décision de la 
COMED

-

-

 

Séparation du couple ou décès d’un des membres 

du couple 
-

En cas de séparation

mettre à jour sa demande de logement social et il peut en informer les services de l’Etat.

ancien numéro. Depuis la loi ALUR, il est à noter qu’il/elle ne perd pas l’ancienneté de la DLS. Les couples 

-

ment aux personnes mariées ou pacsées. 

Concernant le recours DALO, le/la conjoint.e du requérant doit déposer un nouveau dossier en fonction de 

sa situation. 

La loi ALUR a également facilité le passage en CAL des demandeurs en cours de divorce. Ainsi, les res-

sources du seul demandeur sont prises en considération lors du passage en CAL contre présentation de 

divorce par consentement mutuel, les ressources du seul demandeur sont prises en considération lorsqu’un 

organisme de médiation familiale atteste de l’engagement de la procédure de divorce. Des mesures sont 

également prévues pour les personnes victimes de violences conjugales.
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Jurisprudence du Conseil d’État

En cas de décès du requérant
-

la priorité du DALO.

Le ménage a quitté son logement / lieu de 
résidence après la décision de la COMED

inadaptée et urgente

DDCS) de manière à obtenir au plus vite une proposition adaptée.

Concernant les ménages reconnus DALO et menacés d’expulsion, faites un signalement auprès de la cellule 

-

l’urgence perdure si le logement obtenu ne répond manifestement pas aux besoins de l’intéressé, 

alors pas délié de ses obligations de relogement.

-

bilisée dans les statistiques nationales sur la mise en œuvre du DALO.

Changement de la composition familiale, 
wwressources…

recours DALO. Ainsi, le réservataire pourra proposer un logement adapté à la composition familiale. Cela 

de la part du ménage, soit du bailleur pour éviter la sur-occupation du logement.
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Jurisprudence récente du Conseil d’État

Rôle du SIAO et du Préfet

La loi ALUR stipule que lorsqu’un demandeur est déclaré prioritaire pour se voir attribuer en urgence un 

-

respondant à ses besoins. 

droits à réservation du Préfet. 

Cette mesure tend à donner au Préfet des pouvoirs analogues à ceux qu’il détient au titre du DALO vis-à-vis 

des bailleurs sociaux.

-

minent au regard de la situation globale de vulnérabilité de la personne.

Hébergement

Évaluation sociale et type d’hébergement proposé 

-

tion peut conduire au refus de la structure ou du ménage.

Si la personne n’était pas suivie auparavant, elle doit donc se mettre en lien avec un travailleur social de 

secteur ou d’une association.
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Jurisprudence récente du Conseil d’État

Refus : structure ou ménage

-

-

refus. 

Comme pour le logement, l’accompagnement de la personne lors d’une proposition est essentiel, il permet 

de la rassurer, de l’informer sur la structure, le contexte, etc.

Par ailleurs, il faut penser à actualiser les évaluations sociales régulièrement conformément au fonction-
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ANNEXES

1. Coordonnées des permanences associatives franciliennes 
 d’accompagnement aux recours

2. Glossaire des sigles utilisés

-
vue  aux articles R. 300-1 et R. 300-2 du code de la construc-
tion et de l’habitation

4. Fiche alerte expulsion

5. Décret relatif à la décence

6. Modèle de recours gracieux

7. Modèle de requête en excès de pouvoir

8. Modèle de requête « Injonction » DALO

9. Modèle de requête « Injonction » DAHO

10. Modèle de courrier adressé au bailleur suite à un refus CAL

11. Modèle de requête Injonction suite à un refus CAL

12. Liste des contacts des opérateurs AVDL
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Coordonnées des permanences 
associatives franciliennes

indiquées dans ce tableau.

DÉPARTEMENT VILLE ASSOCIATION TÉLÉPHONE
CGL 75 : uniquement pour les recours 
indemnitaires 01 43 15 09 24

Paris 11 Secours Catholique 01 55 28 86 90
Paris 13 secours Catholique 01 44 23 00 40
Paris 17 Secours catholique 01 46 27 01 73
Paris 18 ATD Quart Monde 01 46 33 49 77

77 – Seine et Marne Meaux Secours Catholique 06 32 96 23 71

78 – Les Yvelines Chatou Solidarité Logement dans la Boucle

01 30 71 08 06 (uniquement pour les résidents 
des communes de Chatou, le Vésinet, Carrières 
sur Seine, Croissy, Montesson, Houilles et 
Sartrouville)

Evry Secours Catholique 01 64 98 18 30
Massy SNL Essonne Renseignements en mairie
Palaiseau SNL Essonne Renseignements en mairie

Bures Réseau de l’Yvette (SNL 91 – ASTI – 
Nouvelles Voies) Renseignements en mairie

Orsay Réseau de l’Yvette (SNL 91 – ASTI – 
Nouvelles Voies) Renseignements en mairie

Les Ulis ASTI 01 69 07 20 27

Nombreuses communes 
de l’Essonne Nouvelles Voies Standard : 01 46 01 02 47

Antony Secours Catholique 06 33 93 03 35
Asnières Secours Catholique 06 30  33 78 25

Boulogne Croix-Rouge, Secours Populaire, SNL92, 
Entraide Familiale, Secours Catholique 06 38 29 84 17

Boulogne Logement pour tous 01 46 21 23 32
Clichy Solidarité Formation Médiation 01 47 31 37 08
Chatillon Secours Catholique 07 86 58 60 15
Levallois Secours Catholique 06 75 26 07 69
Puteaux Secours Catholique 06 37 61 40 45

Nombreuses communes 
des Hauts de Seine Nouvelles Voies Standard : 01 46 01 02 47

Suresnes Croix Rouge Française 07 82 26 88 31

Meudon Secours Populaire, Secours Catholique, 
CCFD, LDH, SNL, MCC, ATD quart monde 06 29 23 62 69  ou dalomeudon@gmail.com

Vanves Secours Catholique 06 48 66 25 43
St Denis  Secours Catholique 06 32 25 72 83
Livry Gargan Secours Catholique 07 89 50 87 66    
Rosny-sous-Bois Secours Catholique 07 81 46 18 71

Les Lilas ADIL 93 01 41 58 10 91 (pour les résidants de la 
commune uniquement)

Neuilly-sur-Marne ADIL 93 01 43 08 96 96 (pour les résidants de la 
commune uniquement)

Bagnolet ADIL 93
01 49 93 60 00 (pour les résidants de la 
commune uniquement)

Autres communes ADIL 93  0 820 16 93 93
Créteil Secours Catholique 07.88.29.40.77
Nogent sur Marne Secours Catholique 06 47 56 70 49

Nombreuses Communes 
du Val-de-Marne Nouvelles Voies Standard : 01 46 01 02 47

Argenteuil Le Souffle 01 30 25 34 27
Gonesse Le Souffle 01 30 11 50 51

 01 77 38 88 75

93 – Seine St Denis

94 – Val de Marne

95 - Val d’Oise

Paris Permanence interassociative dédiée aux 
recours en excès de pouvoir uniquement, 
contre les décisions de la COMED de Paris 

91 – Essonne

92 –Hauts-de-Seine

75 – Paris
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    n° pour l’accueil d’urgence

   Allocation compensatrice pour tierce personne

    Agence départementale d’information sur le logement

    Aide juridictionnelle

    Allocation logement temporaire

Agence régionale de santé

   contentieux injonction.

   Centre d’accueil des demandeurs d’asile

   Commission d’accès aux documents administratifs

    Caisse d’allocations familiales

    Commission d’attribution de logement

   Centre communal d’action sociale

Commission consultative de prévention des expulsions

Glossaire
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Conseil départemental

    Commission Départementale de l’Education Spéciale 

Conférence intercommunale du logement

   Conseil régional des personnes accueillies/accompagnées

   Droit au logement opposable

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature

    Demande de logement social

   logement

   par la ville de Paris. Les ménages sont accompagnés par un travail   

   trouver un logement social pérenne.
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  Les maisons de la justice et du droit, qui dépendent du tribunal de   

     grande instance, organisent des permanences gratuites d’information  

     et de consultations juridiques dans des domaines variés.

     défavorisées

     cotisation des entreprises à Action Logement

Programme d’intérêt général

     d’urgence

     gestion des places disponibles, et qui oriente les demandeurs vers  

     une solution adaptée.

     social)

     réservé de l’État.
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des titres de séjour prévue aux 
articles R. 300-1 et R. 300-2 du code 
de la construction et de l’habitation

 

  

 

 

Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire relatif à la circulation, à l’emploi et au 

 

 

 

 

 

 

 ainsi que le récépissé de demande de renouvellement de telles cartes. 
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1. Carte de résident.

2. Carte de résident permanent.

5. Carte de séjour « compétences et talents ».

6. Carte de séjour temporaire.

9. Récépissé de demande de titre de séjour valant autorisation de séjour portant la mention « reconnu réfu-

d’Espagne et la Principauté d’Andorre relative à l’entrée, à la circulation, au séjour et à l’établissement de 

leurs ressortissants.

-

tion de séjour.

 

 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, 
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Fiche alerte expulsion
Pour signaler toute expulsion de ménage prioritaire au titre du DALO

Requérant Dalo 

    Privé          Public   
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• 

non         oui       

 a-t-elle été saisie ?    non       oui       ne sait pas      
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d’Alerte expulsion Dalo 
Objet de la démarche 

-

ment et des préfets en vue de leur demander de suspendre le concours de la force publique, ou de protester 

 

 Requérant Dalo dont le recours a été rejeté par la commission de médiation au motif de l’absence d’ur-

président de la commission de médiation),

 Requérant Dalo dont le recours n’a pas encore fait l’objet d’une décision de la commission de 

      médiation.

Les informations fournies pourront être utilisées dans les courriers adressés par le Comité de suivi aux auto-

rités. En cas de communiqué de presse, par contre, aucune information nominative ne sera transmise.

À quel moment faire le signalement ?

 

publique n’a pas été prise.

 Elle doit être adressée le plus rapidement possible dès que le concours a été accordé. 

 

Éléments à fournir

 Une copie de la décision Dalo est indispensable. Si la décision n’a pas été prise, une copie de l’accusé 

de réception sera transmise.

 

 Toute information qui paraîtrait utile pour défendre le dossier est à mentionner dans la rubrique   
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Crédibilité

-
pose que l’organisme dispose d’une bonne connaissance de la situation présentée.

-

Ex : la personne paie son indemnité d’occupation ; une aide du FSL a réduit sa dette de loyer ; le propriétaire 

a refusé l’intervention du FSL ou une médiation associative ; l’un des membres du ménage a un problème 
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Décret relatif à la décence

DECRET

-

-

 

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, des transports et du logement,

-

 



Page 94

 

 

et de solidité et protège les locaux contre les eaux de ruissellement et les remontées d’eau. Les me-

nuiseries extérieures et la couverture avec ses raccords et accessoires assurent la protection contre 

 Les dispositifs de retenue des personnes, dans le logement et ses accès, tels que garde-corps des 

 La nature et l’état de conservation et d’entretien des matériaux de construction, des canalisations et 

des revêtements du logement ne présentent pas de risques manifestes pour la santé et la sécurité 

 

 Les dispositifs d’ouverture et de ventilation des logements permettent un renouvellement de l’air adap-

 Les pièces principales, au sens du troisième alinéa de l’article R. 111-1 du code de la construction et 

un volume vitré donnant à l’air libre.

 

 

d’évacuation des produits de combustion et adaptée aux caractéristiques du logement. Pour les loge-

ments situés dans les départements d’outre-mer, il peut ne pas être fait application de ces dispositions 

 Une installation d’alimentation en eau potable assurant à l’intérieur du logement la distribution avec une 
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 Une cuisine ou un coin cuisine aménagé de manière à recevoir un appareil de cuisson et comprenant un 

 Une installation sanitaire intérieure au logement comprenant un w.-c., séparé de la cuisine et de la pièce 

où sont pris les repas, et un équipement pour la toilette corporelle, comportant une baignoire ou une 

d’une évacuation des eaux usées. L’installation sanitaire d’un logement d’une seule pièce peut être limi-

tée à un w-c extérieur au logement à condition que ce w-c soit situé dans le même bâtiment et facilement 

 -

tionnement des appareils ménagers courants indispensables à la vie quotidienne.

 Dans les logements situés dans les départements d’outre-mer, les dispositions relatives à l’alimentation 

 

égal à 20 mètres cubes.

 

Le logement qui fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité ou de péril ne peut être considéré comme un logement 

décent.

  

Les travaux d’amélioration prévus à l’article 1er de la loi du 12 juillet 1967 susvisée sont ceux qui ont pour but 

 

La garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’équipement, des trans-

-
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Nom et prénom

Adresse

Numéro de demande de Logement

Par ces motifs, je vous demande de bien vouloir réexaminer ma demande et de me déclarer comme priori-

logement opposable.

Président, l’expression de mes sentiments distingués.

Signature

- Copie de l’accusé de réception de la saisine

- Tous les documents jugés utiles au réexamen de la demande

Modèle de recours gracieux DALO 
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Modèle de requête en excès de 
pouvoir

- droit au logement,

opposable du département du

-

cusé de réception que vous a adressé le secrétariat de la commission de médiation vous indiquant la date 

au-delà de laquelle votre demande devait être considérée comme rejetée). Attention, sans ces documents, 

examinée.

fait une demande, à quelle date et si la commission vous avait déjà adressé une décision .

-

-
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 il s’agit de votre situation à la date de la décision de la commis-

sion de médiation

 

-

- Les autres raisons qui vous semblent démontrer l’illégalité de la décision de la commission de

obligatoire

L’original de votre requête doit être accompagné d’une copie, ainsi que d’une copie de la décision attaquée 
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Modèle de requête dans le cadre du 
recours contentieux injonction DALO

Madame ou Monsieur

Monsieur

I. LES FAITS :

-

-

divorce et des pièces d’identités de toute la famille)
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du 5 mars 2007 relative au droit au logement opposable.

tenant compte de mes besoins et capacités dans un délai de six mois. En l’espèce, il n’en a rien été.

Depuis la décision favorable de la commission de médiation, mes conditions de vie et mes ressources n’ont 

D’une part, je remplis toujours les conditions réglementaires d’accès au logement social.

II. DISCUSSION :

 « Le demandeur qui a été reconnu par la commission de médiation comme prioritaire et comme devant être  

besoins et de ses capacités 

« Ce recours est ouvert   aux personnes mentionnées au deuxième  ali-
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En l’espèce, dépourvu de logement adapté mes besoins, j’ai été reconnu comme prioritaire 

dans le cadre d’une demande de logement et comme devant être  logé d’urgence depuis le 

dépar-

».).

De ce fait, la requête est recevable dans la mesure où je remplis les conditions législatives et réglementaires 

pour faire constater la carence du Préfet.

SUR LE BIEN-FONDE DE LA DEMANDE :

Depuis la décision favorable de la commission de médiation, mes conditions de vie et mes ressources n’ont 

C’est donc à juste titre que j’ai été reconnu éligible au droit au logement opposable par la commission de 

a urgence à ce qu’il me soit attribué un logement décent et durable qui tienne compte également du nombre 

en tenant compte de ses besoins et de ses capacités, les caractéristiques de ce logement ».

-

ractéristiques du logement qui doit être attribué à ma famille.



Page 102

-  que ma demande de logement a été reconnue comme prioritaire et comme de-

- -

dant le délai de six mois à compter de la décision de la commission départementale de médiation de Paris 

Et en conséquence,  

- ORDONNER

-  cette injonction de l’astreinte prévue à l’article 

- 

- ORDONNER au Préfet de communiquer au Tribunal Administratif, passé le délai d’un mois, à compter de 

décision.

-  l’État aux entiers dépens.

Signature

- L’ensemble de votre dossier constitué pour l’instruction de votre demande auprès de la commission de 
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Modèle de requête dans le cadre du 
recours contentieux injonction DAHO

Madame ou Monsieur -

I. LES FAITS :

-

divorce et des pièces d’identités de toute la famille)
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Paris dans le cadre de la loi 2007-290 du 5 mars 2007 relative au droit au logement opposable.

a rien été.

Depuis la décision favorable de la commission de médiation, mes conditions de vie et mes ressources n’ont 

II. DISCUSSION :

SUR LA RECEVABILITE DE LA DEMANDE:

La Loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 a institué le Droit au Logement Opposable et comporte diverses mesures 

-

 « Le demandeur qui a été reconnu par la commission de médiation comme prioritaire et comme devant être 

-

ces structures peut introduire un recours devant la juridiction administrative tendant à ce que soit ordonné 

-
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-

-

De ce fait, la requête est recevable dans la mesure où je remplis les conditions pour faire constater la ca-

rence du Préfet. 

SUR LE BIEN -FONDE DE LA DEMANDE :

Depuis la décision favorable de la commission de médiation, mes conditions de vie et mes ressources n’ont 

Préfet me cause un préjudice personnel, matériel et moral. 

La dite injonction devra être assortie d’une astreinte, déterminé conformément aux dispositions de l’article L 

L’astreinte devra être élevée pour abonder le fonds national d’accompagnement vers et dans le logement, 
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- -

-  -

-

Et en conséquence,  

-  à l’État de m’attribuer un accueil décent dans l’une des structures 

de la décision à intervenir.

- DIRE

- ORDONNER au Préfet de communiquer au Tribunal Administratif, passé le délai d’un mois, à compter de 

décision.

-  l’État aux entiers dépens.

Signature

- L’ensemble de votre dossier constitué pour l’instruction de votre demande auprès de la commission de 
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Modèle de courrier adressé en RAR au 
bailleur suite à un refus CAL en vue 

de réexaminer le dossier

Nous sommes demandeurs de logement social depuis xxxx et reconnus prioritaires au titre du DALO depuis 

xxx. 

-

la famille de 157,76€ 

Nous vous demandons donc de bien vouloir étudier à nouveau notre dossier au regard de ces calculs, ou de 

rappeler que votre refus maintient notre famille dans une situation de grande précarité. 



Page 108

Modèle de requête dans le cadre du 
recours contentieux injonction DALO 

suite à un refus CAL

Madame ou Monsieur

Monsieur

I. LES FAITS :

-

-

divorce et des pièces d’identités de toute la famille)
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du 5 mars 2007 relative au droit au logement opposable.

-

II. DISCUSSION :

 « Le demandeur qui a été reconnu par la commission de médiation comme prioritaire et comme devant être  

besoins et de ses capacités 

« Ce recours est ouvert   aux personnes mentionnées au deuxième  ali-

-

cède à l’attribution d’un logement correspondant aux besoins et aux capacités du demandeur sur ses 
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refus de l’organisme de logement social de loger le demandeur, en vue de procéder à l’attribution d’un loge-

faisant peser sur l’Etat, désigné comme garant du droit au logement opposable, une obligation de résultat. »

En l’espèce, dépourvu de logement adapté mes besoins, j’ai été reconnu comme prioritaire 

dans le cadre d’une demande de logement et comme devant être  logé d’urgence depuis le 

besoins et de mes capacités tel qu’il en avait l’obligation.

-

mes capacités.

De ce fait, la requête est recevable dans la mesure où je remplis les conditions législatives et réglementaires 

pour faire constater la carence du Préfet.

SUR LE BIEN-FONDE DE LA DEMANDE :
Depuis la décision favorable de la commission de médiation, mes conditions de vie et mes ressources n’ont 

C’est donc à juste titre que j’ai été reconnu éligible au droit au logement opposable par la commission de 

correspondant à mes besoins et capacités, c’est donc à juste titre que je demande au Préfet de faire usage 
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a urgence à ce qu’il me soit attribué un logement décent et durable qui tienne compte également du nombre 

-

d’un logement correspondant à mes besoins et mes capacités, sur ses droits de réservation, conformément 

Par ailleurs et selon l’avis qui a été rendu par le Conseil d’État, le 02 juillet 2010, il convient également de 

En l’Espèce, il est demandé au Tribunal de  le montant qui aura été 

-

-  que ma demande de logement a été reconnue comme prioritaire et comme devant être 

-  que le Préfet n’a pas fait usage de ses pouvoirs, suite au refus de l’organisme de logement 

besoins et capacités

Et en conséquence,  

- ORDONNER

-  cette injonction de l’astreinte prévue à l’article 

-

par mois. 

- 

- ORDONNER au Préfet de communiquer au Tribunal Administratif, passé le délai d’un mois à compter de 

décision.

-  l’État aux entiers dépens.

Signature
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- L’ensemble de votre dossier constitué pour l’instruction de votre demande auprès de la commission de mé-
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Opérateurs retenus pour le FNAVDL 
pour les exercices 2017 et 2018 par 

départements

75-PARIS
 ACSC

 Sauvegarde de l’adolescence

 Coallia

 Les Enfants du canal

77-SEINE-ET-MARNE

 Empreintes

78-YVELINES

 Lien Yvelinois

91-ESSONNE
 ADSEA-CRE 91

92-HAUTS-DE-SEINE

 

93-SEINE-SAINT-DENIS

 Coallia

94-VAL-DE-MARNE

 

95-VAL-D-OISE

 ACSC



CONTACTS
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